
 
 

 

 

Communiqué de presse du 13 juin 2023 

Jeunes débouté·es : le coût économique de l’interdiction de travailler 
Mandatée par le Centre social protestant Genève et Vivre Ensemble, une étude universitaire a évalué le 
manque à gagner pour la collectivité genevoise que représente l’interdiction de travailler faite aux jeunes 
personnes déboutées de l’asile. Sa conclusion : entre coûts de l’aide d’urgence et absence de salaire, sur 
quelque 32 jeunes vivant dans le canton, ce sont 13 millions de francs sur 10 ans de pertes sèches pour 
l’économie genevoise. Une estimation minimale. En publiant cette étude, nos associations souhaitent 
encourager les autorités du Canton de Genève à s’appuyer sur ses conclusions pour mettre en œuvre une 
politique pragmatique et humaine, à l’instar de celle menée par d’autres cantons suisses. 

Aujourd’hui, une trentaine de personnes « déboutées de l’asile » âgées de 18 à 24 ans vivent à Genève. Pour 
beaucoup, le rejet de leur demande d’asile est survenu après plusieurs années de scolarité et d’intégration. 
Au terme de leur première formation, elles se sont vues interdites de travailler ou d’entamer un apprentissage 
dual. D’autres, arrivées après 19 ans, n’ont ni pu commencer de formation post-obligatoire ni eu accès au 
marché du travail. Pour toutes, le quotidien est celui de l’aide dite « d’urgence » − une aide à la survie de 10 
CHF par jour et un logement précaire – dont la durée est indéfinie en raison d’un renvoi généralement 
inexécutable. 

Le chercheur Julien Massard, de l’Institut de recherche appliquée en économie et gestion (Université de 
Genève et Haute école de gestion), a cherché à estimer le manque à gagner que représente cette situation 
pour la collectivité. En se fondant sur une méthodologie prudente, sous la supervision des professeurs 
Giovanni Ferro-Luzzi et Tobias Müller, il a établi trois parcours types de formation et d’entrée sur le marché 
de l’emploi. En affinant ses calculs, l’économiste a pu estimer deux types de coûts : le coût direct du système 
d’aide d’urgence et le coût d’opportunité, c’est-à-dire le manque à gagner de l’inactivité́ de cette jeune main-
d’œuvre pour l’économie genevoise. Cumulés, ces deux coûts atteignent 13 millions de francs sur dix ans. Et 
c’est un minimum : le calcul concerne les 32 personnes actuellement présentes dans le canton. Or, il est 
probable que d’autres personnes se retrouveront dans la même situation dans les années à venir. Les calculs 
ne comprennent pas non plus les effets collatéraux de l’aide d’urgence que sont les atteintes à la santé, 
notamment psychologiques, et leurs coûts, difficilement calculables.  

Cela fait plusieurs années que nos associations mènent un combat juridique et politique pour que les jeunes 
personnes déboutées puissent poursuivre la formation de leur choix, avoir accès au marché de l’emploi et être 
régularisées. Cette étude vient confirmer le constat que nous martelons depuis des années : l’impasse dans 
laquelle se trouvent ces jeunes est aussi coûteuse pour elles que pour la collectivité.  

D’autres cantons ont dernièrement mis en place une politique qui prend en compte les réalités de ces jeunes. 
Notamment Fribourg et son programme FriRAD, mis sur pied en octobre 2022 « en vue d’extraire de ce statu 
quo stérile certaines situations qui présentent un potentiel d’intégration suffisant » (Rapport d’activité 2022 
du Conseil d’État fribourgeois, p. 45).  

Au vu des résultats de cette étude et de l’expérience menée dans le canton de Fribourg, nous invitons les 
autorités genevoises à changer de paradigme et à autoriser les jeunes personnes déboutées à se construire 
un avenir en Suisse. 

Contacts : 
Raphaël Rey, CSP Genève, 079 907 59 40, raphael.rey@csp-ge.ch 
Sophie Malka, Vivre Ensemble, 079 391 64 11, sophie.malka@asile.ch 
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Mandatée par le Centre social protestant Genève (CSP) et Vivre Ensemble, une étude 
universitaire évalue le manque à gagner pour la collectivité genevoise de l’interdiction 
de travailler faite aux jeunes personnes déboutées de l’asile. Sa conclusion : entre coût 
de l’aide d’urgence et absence de salaire, ce sont 13 millions de francs sur 10 ans de 
pertes sèches pour quelques 32 jeunes vivant à Genève. Au minimum. Le chercheur 
Julien Massard présente la méthodologie et les résultats de cette recherche inédite. 
En la publiant, nos associations espèrent que les autorités du canton de Genève 
s’appuieront sur les conclusions de cette étude pour mettre en œuvre une politique 
pragmatique et humaine, à l’instar de la pratique novatrice que le canton de Fribourg 
a mise en œuvre. [VE & CSP]

Les jeunes personnes déboutées de 
l’asile sont dans une situation paradoxale et 
coûteuse pour le canton de Genève. D’une 
part, elles peuvent suivre un parcours scolaire 
presque ordinaire. D’autre part, leur absence 
de statut s’accompagne d’une interdiction 
de travailler. Cette inactivité forcée, couplée 
à une impasse quant à un départ de Suisse, 
les oblige à rester à l’aide d’urgence, une 
aide matérielle minimale, alors qu’elles ont 
acquis des compétences valorisables sur le 
marché du travail. Cette situation engendre 
un coût direct à travers l’aide d’urgence et 
un coût d’opportunité lié à la non-utilisation 
de cette main-d’œuvre formée. Nous avons 
prudemment estimé à plus de 13 millions 
de francs la perte pour le canton de Genève 
sur 10 ans pour une population concernée 
de 32 jeunes ; chiffre qui se veut un étalon 
minimal et non un nombre exact.

Entre restriction de l’asile…
Le nombre de jeunes relevant du 

domaine de l’asile tend à augmenter 
ces dernières années. En 2022, 37 % des 
demandes d’asile ont été déposées par des 
mineur·es, certain·es seul·es, d’autres avec 
leurs parents. Plus d’un quart sont de fait 

des naissances. Certain·es de ces enfants et 
adolescent·es n’obtiennent ni un statut de 
réfugié, ni une admission provisoire. Cette 
population dite « déboutée » doit quitter 
au plus tôt la Suisse et n’a pas le droit de 
travailler. Elle n’a que peu de possibilités 
de survie : soit elle quitte le pays, soit elle 
passe dans la clandestinité, soit elle reste à 
l’aide d’urgence ; un système d’aide sociale 
très réduite créé dans les années 2000 afin 
d’inciter les personnes déboutées de l’asile 
à quitter rapidement le territoire. 

Ces conditions de vie minimales se 
montrent inopérantes. Comme souvent, les 
facteurs d’exil lié à la situation politique et 
sociale dans le pays d’origine sont sous-esti-
més et beaucoup de débouté·es ne veulent 
pas quitter la sécurité toute relative acquise 
en Suisse. Ce n’est pas parce que leurs motifs 
de fuite n’ont pas été reconnus lors de la 
procédure d’asile qu’ils n’existent pas. Par 
ailleurs, différents obstacles à l’exécution du 
renvoi existent (diplomatiques, administratifs, 
etc.). Ces éléments tendent à accroître le 
temps passé à l’aide d’urgence des personnes 
déboutées. Celles-ci deviennent en majorité 
des bénéficiaires de longue durée dans des dis-
positifs conçus seulement pour le court terme.

RECHERCHE 
LE COÛT DE L’INTERDICTION DE TRAVAILLER 

Et droit à l’éducation

Qu’elles soient en procédure d’asile, 
titulaires d’un permis ou déboutées de 
leur demande d’asile, ces jeunes personnes 
sont intégrées à un parcours de scolarité 
presque ordinaire. À Genève, la constitution 
cantonale garantit l’accès à l’éducation pour 
toute personne jusqu’à 18 ans et plusieurs 
personnes déboutées ou futures déboutées 
sont sur les bancs des écoles genevoises. 
Toutefois, peu importe le diplôme obtenu, 
l’interdiction de travailler qui frappe cette 
population rend leurs compétences inu-
tilisables sur le marché de l’emploi. Elle 
les empêche également de bifurquer vers 
l’apprentissage dual (CFC), une autorisation 
de travail étant alors nécessaire.

Un regard économique sur cette 
situation

Cette interdiction de travailler des jeunes 
débouté·es engendre un coût direct lié au temps 
passé à l’aide d’urgence et un coût d’opportunité 
résultant de la non-utilisation de leurs com-
pétences sur le marché du travail. Ce dernier 
coût correspond au manque à gagner lié au 
salaire potentiel que cette population pourrait 
gagner et qui serait dépensé dans l’économie 
genevoise, contribuant au produit intérieur 
brut (PIB), autrement dit à la production de 
richesse. Notre modèle d’estimation a pris en 
compte ces deux coûts à travers des trajectoires 
d’asile standardisées (comprenant la procédure 
d’asile, la formation, etc.). Dès la fin de leur 
formation en Suisse, notre modèle calcule sur 

JEUNES PERSONNES DÉBOUTÉES DE L’ASILE

Coût direct – Profil « Sans formation »

Coût d’opportunité – Profil « Sans formation »
Coût d’opportunité – Profil « Formation professionnelle initiale »
Coût d’opportunité – Profil « École générale »

NOMBRE D'ANNÉES DU MODÈLE

FR
AN

CS

Coût direct – Profil « Formation professionnelle initiale »
Coût direct – Profil «École générale »

COÛT DIRECT ET COÛT D'OPPORTUNITÉ PAR PROFIL SUR 10 ANS

Sources des données : ESPA, Salarium, SEM, Swisstaxcalculator
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10 ans : (1) un parcours effectif où la jeune 
personne déboutée est à l’aide d’urgence – 
situation qui représente le parcours actuel de 
cette population ; (2) un parcours alternatif 
qui établit un scénario « contrefactuel » dans 
lequel les débouté·es peuvent travailler. 

Le coût direct est évalué à travers le coût 
moyen annuel à l’aide d’urgence d’un·e 
débouté·e, pondéré par la probabilité qu’il 
ou elle sorte de l’aide d’urgence. Le coût 
d’opportunité mesure le salaire potentiel 
que cette personne pourrait gagner, pondéré 
par la probabilité qu’elle participe au mar-
ché du travail. Ce dernier paramètre a été 
estimé principalement par la durée de séjour 
et l’âge d’arrivée dans le pays d’accueil. La 
durée de séjour synthétise un certain nombre 
de facteurs permettant aux réfugié·es de 
trouver un travail (p.ex. l’apprentissage de 
la langue, de la culture, la création d’un 
réseau, etc.). L’âge d’arrivée est également 
un facteur important dans l’explication des 
taux de participation au marché du travail 
des réfugié·es1 : selon les études sur le sujet, 
plus une personne arrive jeune en Suisse, plus 
son intégration économique est facilitée. En 
effet, après 10 ans de séjour, les réfugié·es 
arrivé·es avant 25 ans en Suisse participent 
au marché du travail à des niveaux proches 
de ceux des Suisses.

Enfin, la formation joue également un rôle 
prépondérant pour l’intégration économique. 
Cette composante a été inclue grâce à la consti-
tution de trois profils types élaborés selon le 
niveau de formation potentiellement atteint 
en Suisse par les jeunes débouté·es : « École 
générale » (pour la maturité), « Formation 
professionnelle initiale » (pour des appren-
tissages) et « Sans formation » pour celles et 
ceux ne pouvant pas faire d’études à Genève, 
car étant arrivé·es après 19 ans.

Des coûts inévitables pour  
le canton ?

Après 10 ans, l’addition du coût direct et 
du coût d’opportunité pour le profil « Sans 
formation » aboutit à un coût combiné de 
331 378 francs par personne, à 474 254 francs 
pour le profil « Formation professionnelle 
initiale » et à 551 079 francs pour le profil 
« École générale ». Si on multiplie les coûts 
combinés des trois profils types selon l’esti-
mation du profil des 32 jeunes débouté·es 
entre 18 et 24 ans actuellement à Genève à fin 
2022, le coût total s’élève à plus de 13 millions 
de Frs pour l’économie genevoise sur 10 ans.

Ces chiffres sont des approximations, car 
ils se basent sur de nombreuses hypothèses 
visant à compenser l’absence de certaines 
données et ne peuvent être pris comme des 
réalités exactes. Nous avons délibérément 
été prudents dans la construction de notre 
modèle en privilégiant, par exemple, les four-
chettes basses pour les paramètres salariaux. 
De plus, de nombreux coûts annexes n’ont 
pas été pris en compte comme le coût lié à 
la santé psychique des jeunes débouté·es qui 
se dégrade très vite en raison des conditions 
difficiles de l’aide d’urgence ; ou encore les 
coûts intrinsèques au traitement administra-
tif lourd de l’aide d’urgence, policier, etc. Par 
conséquent, il est possible que le montant 
total de 13 millions de francs sous-estime la 
perte pour l’économie genevoise causée par 
l’interdiction de travailler des jeunes per-
sonnes déboutées. Ce montant devrait servir 
d’étalon afin d’appréhender ce manque à 
gagner, pour la société, et pour ces jeunes.

JULIEN MASSARD
Chercheur à l’Institut de recherche appliquée  

en économie et gestion (IREG)  
de l’UNIGE et de la Haute école de gestion

1 Par « réfugié·e », nous comprenons toutes les personnes ayant effectué une demande d’asile et ayant reçu un  
 statut de protection (permis B ou F). L’estimation du coût d’opportunité s’est faite sur la base d’une comparaison 
  avec les données disponibles pour les personnes réfugiées en Suisse qui, elles, peuvent travailler.

4 ans de procédure, sans avoir jamais pu raconter ses motifs de fuite. Le requérant 
d’asile syrien a contesté trois fois les décisions de non-entrée en matière (NEM) Dublin 
prononcées par le Secrétariat d’État aux migrations (SEM), qui estimait qu’il incom-
bait à la Croatie d’examiner sa demande de protection. À deux reprises, le Tribunal 
administratif fédéral (TAF) a jugé l’« établissement des faits incomplets » et a enjoint 
le SEM de mieux faire son travail. Le nouveau jugement de principe du TAF1, publié en 
mars 2023, concerne donc un homme dont la demande d’asile n’a jamais été examinée ! 
Et pour les juges, la durée de la procédure – « 48 mois »- n’est pas « suffisante » pour 
justifier l’application de la clause de souveraineté du Règlement de Dublin, qui permet 
à la Suisse de se déclarer responsable de la demande. Dans son troisième recours, 
l’homme demandait au TAF de pouvoir au moins « obtenir des autorités croates des 
garanties individuelles quant à son accès à la procédure d’asile, à une prise en charge 
médicale et à un hébergement. » Recours rejeté…  

Le jugement mérite d’être lu au-delà 
du cercle des juristes tant il relève de 
l’absurde. Sur une trentaine de pages, les 
juges reconnaissent les violences inouïes 
aux frontières et les pushback illégaux – 
documentées depuis des années par les 
instances onusiennes et les ONG. Actes 
que le TAF estime même en aggravation : 
« […] il est très probable que les autorités 
croates pratiquent régulièrement des renvois 
illicites ainsi que des agressions violentes et 
inhumaines sur les migrants. » S’ajoutent des 
dénonciations de participation à des refoule-
ments en chaîne (illégaux, également) vers 

la Bosnie-Herzégovine depuis l’Autriche, 
l’Italie et la Slovénie.

Mais les magistrats font la distinction 
entre la situation aux frontières croates et 
celle prévalant à l’intérieur du pays. Un État 
qui serait donc à considérer comme schizo-
phrène : à qui l’on pourrait faire confiance 
pour déposer plainte contre les mauvais 
traitements – l’impunité de ses agent·es y 
est pourtant documentée2 ; faire confiance 
pour déposer une demande d’asile à la 
frontière ; ou encore faire confiance pour 
des réadmissions en vertu du Règlement 
de Dublin…

JURISPRUDENCE 
Arrêt de principe Dublin Croatie. 
La contorsion politique des juges du TAF

1 TAF E-1488/2020
2 Dans un précédent arrêt, où une famille avait été arrêtée à son entrée en Croatie, les parents et l’un des enfants 
 battus et attaqués par un chien, le TAF avait suivi le raisonnement du SEM qui leur reprochait d’avoir porté  
 plainte contre la Croatie auprès d’une instance internationale plutôt qu’avoir cherché réparation auprès des 
 autorités croates (TAF, arrêt D-1418-2022 du 4 avril 2022). Une analyse juridique de l’OSAR documente 
 l’inaccessibilité de telles procédures de plainte, un manque d’indépendance et de rigueur dans les enquêtes 
 menées et, dès lors, une impunité générale au sein du pouvoir croate. (OSAR, Violences policières en  
 Bulgarie et en Croatie : conséquences pour les transferts Dublin, septembre 2022)



 

 

 

 

Jeunes débouté∙es : le coût économique de l’interdiction de travailler 

Informations complémentaires 

Définitions 

 Mémo[ts] à l’intention des journalistes pour parler d’asile et de migrations, Vivre Ensemble (asile.ch) : 

https://asile.ch/memots/ 

Programme FriRAD (Canton de Fribourg) 

 Rapport d’activités du Conseil d’Etat 2022, pp. 44-45  

https://www.fr.ch/sites/default/files/2023-03/rapport-d-activite-du-conseil-d-etat-2022_0.pdf 

« S’agissant des requérants d’asile déboutés (RAD), le SPoMi a mis en place un programme de régulation. 

Certains renvois de RAD se heurtent en effet depuis des années à des obstacles insurmontables. Ces blocages 

engendrent, du fait de la précarisation économique et sociale des personnes concernées, des risques majeurs 

et durables en termes de dépendance de l’aide sociale ou d’atteintes à l’ordre public. Après consultation des 

services partenaires, dont le Secrétariat d’Etat aux migrations, un programme (FriRAD) a été mis sur p ied en 

vue d’extraire de ce statu quo stérile certaines situations qui présentent un potentiel d’intégration suffisant 

en vue d’un futur règlement. » 

Parlement et Conseil fédéral 

 Motion Markwalder, 20.3322 « Ne pas interrompre l'apprentissage des requérants d'asile déjà intégrés dans 

le marché suisse de l'emploi », 05.05.2020 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203322  

 Motion CIP-N, 20.3925 « Pas d'interruption d'un apprentissage en cours à l'échéance d'une longue procédure 

d'asile », 13.08.2020 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203925 

 Motion Streiff-Feller, 21.3187 « Pour une mesure humanitaire exceptionnelle en faveur des personnes vivant 

de l'aide d'urgence après avoir été déboutées de leur demande d'asile en vertu de l'ancien droit  », 16.03.2021 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20213187 

Actions des associations de la Coordination asile.ge 

 Rapport « Jeunes et débouté·es à Genève : des vies en suspens », juin 2021 

https://coordination-asile-ge.ch/wp-

content/uploads/2021/06/CGE_21_06_rapport_jeunes_deboutes_web.pdf 

 Lettre ouverte au Conseil d’État genevois, juin 2021 

https://coordination-asile-ge.ch/lettre-ouverte-au-conseil-detat-de-la-republique-et-canton-de-geneve-

concernant-les-jeunes-personnes-deboutees/ 

 Soirée de témoignages et d’échanges en ligne avec les jeunes organisée dans le cadre de la campagne 

Education pour toutes et tous!, juin 2021 

https://www.youtube.com/watch?v=lAVieZ9qUAE&ab_channel=VivreEnsemble  

 Action de marrainages et parrainages et campagne de sensibilisation, mars 2022 : https://coordination-asile-

ge.ch/des-marraines-et-des-parrains-pour-de-jeunes-deboute%c2%b7es-de-lasile/ 

https://www.fr.ch/sites/default/files/2023-03/rapport-d-activite-du-conseil-d-etat-2022_0.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203322
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203925
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20213187
https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/06/CGE_21_06_rapport_jeunes_deboutes_web.pdf
https://coordination-asile-ge.ch/wp-content/uploads/2021/06/CGE_21_06_rapport_jeunes_deboutes_web.pdf
https://coordination-asile-ge.ch/lettre-ouverte-au-conseil-detat-de-la-republique-et-canton-de-geneve-concernant-les-jeunes-personnes-deboutees/
https://coordination-asile-ge.ch/lettre-ouverte-au-conseil-detat-de-la-republique-et-canton-de-geneve-concernant-les-jeunes-personnes-deboutees/
https://www.youtube.com/watch?v=lAVieZ9qUAE&ab_channel=VivreEnsemble
https://coordination-asile-ge.ch/des-marraines-et-des-parrains-pour-de-jeunes-deboute%c2%b7es-de-lasile/
https://coordination-asile-ge.ch/des-marraines-et-des-parrains-pour-de-jeunes-deboute%c2%b7es-de-lasile/

